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enfin qu'elle me fait l'impression d'un chateau de cartes, le

lecteur ne trouvera pas mauvais, je l'espere, que je me sois

amuse a souffler dessus.

Ernest Muret.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

M. le professeur Holder a reuni en une brochure quelques
articles publies par lui dans la LiberU de Fribourg sur l'Histoire
du droit fribourgeoish II a bien fait; son travail renferme des

indications interessantes sur l'origine des anciennes constitutions
municipales de notre pays et sur la transformation plus ou moins

rapide et complete de la democratic primitive de quelques villes
importantes de la Flaute Allemagne en une aristocratie et meme une
Oligarchie entierement fermee.

L'origine de la constitution fribourgeoise est bien connue. Les

Zaehringen fonderent cette ville et lui donnerent une charte favorable

dont les principes se retrouvent, avec les variantes necessaires
de detail, dans les documents du meme genre qui ont ete accordes

par la meme famille ä un certain nombre d'autres localites.
« Les chartes municipales des dues de Zaehringen qui forment la

base de nos constitutions fribourgeoises, remontent au commencement

du XIIC siecle, dit M. Holder. Les dues de Zaehringen, ainsi

que leurs successeurs, avaient une predilection tres forte pour la fon-
dation de nouvelles villes. Nous ne nommerons que les principales:
Fribourg-en-Brisgau, Fribourg-en Uechtland, Berne, Morat, Ber-

thoud, Thoune, Aarberg, Yverdon, Rheinfelden, Aarau, Diessen-

hofen, Erlach, Payerne, Arconciel, Corbieres, etc., furent fondees

par eux. Leur but etait sans doute de garantir leur territoire contre
la noblesse independante.

» L'origine du droit municipal des Zaehringen ne donne pas lieu
k de longues discussions. D'apres le temoignage de plusieurs chartes,
la ville de Fribourg-en-Brisgau fut fondee secundum jus Coloniense.

Berthold II de Zaehringen prit pour base constitutionnelle le droit
municipal de Cologne et l'octroya comme charte de fondation ä la
nouvelle ville, en 1120. La charte de Fribourg-en-Brisgau devint

1 Etudes sur l'Histoire du droit fribourgeois, par M. le prof. Dr Ch.
Holder. Fribourg, imprimerie catholique suisse, 1901.
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de son cote avec les modifications necessaires, la base des fondations
enumerees plus haut. La premiere fut celle de Fribourg-en-Uecht-
land (vers 1179).

» La Charte de fondation contenant la premiere constitution
octroyee par Berthold IV de Zashringen ä notre ville, est perdue ;
les renseignements que nous avons sur cette charte se trouvent
dans la Handfeste de 1249. II est constant que le fondateur a con-
fere ä la nouvelle ville des droits et des privileges bases sur la
constitution urbaine de Fribourg-en-Brisgau, de 1120. La charte
de fondation de cette derniere ville peut, par consequent, nous
donner une idee generale de la constitution et des institutions
primitives de notre ville; nous pouvons admettre le droit de tenir
marche, 1'existence d'une enceinte fortifiee, de la protection
speciale du souverain, de l'exemption judiciaire et de l'administration
propre, en un mot, les caracteres necessairement requis pour une
ville. »

Apres les Zashringen, la ville de Fribourg passa sous la direction
des comtes de Kybourg, qui ne se montrerent pas moins favorables
ä la ville que les precedents et lui accorderent en 1249 la Handfeste
dont le texte existe encore et qui a servi de base k sa constitution
definitive et ä son existence politique. Elle contient les dispositions
de la charte de 1179, plus les coutumes qui se sont formees depuis,
«les nouvelles liberies et franchises qui ont etc accordees et enfin
les ordonnances municipales jusqu'en 1249. »

En vertu de la Handfeste de 1249, la commune avait k sa tete
un avoyer elu par Tassemblee de tous les bourgeois. La charge
d'avoyer etait soumise chaque annee k une nouvelle election, sous
la seule reserve de la ratification du suzerain. Pour ce qui concer-
nait les fonctionnaires ecclesiastiques et civils, la commune avait
plein droit de nomination et de destitution. L'avoyer etait la
supreme autorite administrative et judiciaire. II avait pour le
seconder dans l'exercice de ses attributions, vingt-quatre «jures »

qui etaient en m£me temps conseillers et echevins. Ces derniers
constituaient d'apres le droit municipal des Zashringen, l'autorite
communale proprement dite, et ils etaient sans aucun doute nommes

par la commune.

C'etait lä une organisation nettement democratique. Comment
cette organisation a-t-elle pu, au bout de quelques siecles, se
transformer en une Oligarchie omnipotente C'est ce que montre la suite
du travail de M. Holder qui est ainsi tres digne d'attirer l'attention
du public.
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— On a dejä beaucoup ecrit ä propos de Pompei, de sa destruction

et de ses ruines. Le sujet est si vaste et surtout si palpitant
qu'il ne lasse jamais. Cest le cas specialement lorsque celui qui en
parle sait le faire avec clarte, precision et inte ret. Nous recomman-
dons sous ce rapport la brochure que notre collaborateur M. F.
Reichlena publiee dernierement ä Fribourg sous le titre Unepromenade

ä Pompeil.
En une vingtaine de pages, M. Reichlen sait nous donner un

tableau complet et saisissant de la fameuse cite dont la destruction
constitue l'evenement le plus emouvant peut-etre, de l'epoque
imperiale. II y a tout interfit ä faire avec l'auteur une promenade
dans les rues de Pompei et k prendre connaissance en quelques
instants d'un tableau precis de la vie romaine. « La plus grande
largeur d'une rue pompeienne est de quelques metres, dit M.
Reichlen ; il en est qui tiennent, avec leurs trottoirs, dans un espace
de deux metres. Ces trottoirs sont eleves et fort etroits, paves selon
le caprice du proprietaire, qui, comme chez nous, en avait aussi

la charge. Ces trottoirs etaient coupes par des bornes souvent

percees de trous, peut-etre pour attacher les änes et les vaches dee

paysans qui apportaient chaque matin dans la ville leur lait ou
leurs paniers k legumes. Les jours de pluie les rues devaient 6tre
un lit de torrent, comme le sont encore les ruelles de Naples ; aussi
avait-on pose de loin en loin une ou trois grosses pierres qui per-
mettaient aux pietons de passer d'un trottoir k l'autre ä pied
sec. »

La brochure de M. Reichlen est illustree de deux planches fort
bien choisies.

— A lire, dans le dernier N° de la Revue de Morale Sociale:
Un Essai d?Education Sociale, par M. Louis Ferriere ; Un parlement

flminin, par M. Raoul de la Grasserie; tres interessant article dans

lequel l'auteur, sortant des demi-mesures, demontre clairement
qu'en fait de revindications feministes c'est par le suffrage politique

des femmes qu'il faut commencer et non finir; Esquisses d'un
Code nouveau du Mariage; La vie sexuelle chezFhomme aupoint devue
de FEvolution naturelle, par M. le prof. Albert Heim; La femme au
Theatre, par Mme Jeanne Marcya ; etc.

1 Fribourg. Imprimerie Fragniere freres, 1901.
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